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Sur la réfolution relative aux communes qui ont

obtenu contre la République des jugemens ar-

bitraux qui leur ont adjugé la propriété des forêts

prétendues nationales
,
a Vexploitation defquelles

il a été furjîs .

Séance du 2.4 brumaire an 7.

R- E P KÈ SEîf TAKS OU F E U P L 1 ,

Pour fixer fon opinion fur îa réfolution qui occupe

dans ce moment le Confeil , il eft néceflàire de remontée

aux premières époques d® la révolution. Nos anciennes
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ordonnances, & notamment; celle de 1669, nous of-

froient la preuve que plufieurs communes avoient été dé-

pouillées par les agens des ci-devant feigneurs , des droits

qu’elles avoient fur de vaftes terreins 8c fur des bois qui

y étaient accrus. Le plus fouvent ces communes n’à-

voient confervé , en repréfentarion de leur propriété en-

tière
,
que le droit de chauffage

,
pacage , triage , &c.

Les communes ainfi dépouillées firent entendre leurs ré-

clamations à l’affemblée conftituante
;

alors intervinrent

les décrets des mois d’août 1789, i 5 mars 1790 8c i3
avril 1791. Ces lois interdirent aux ci devanc feigneurs la

faculté de s’approprier les terres vaines 8c vagues
;

il leur

fut laifie néanmoins la propriété des biens de cette na-

ture, dont ils avoient pris pofiefiion avant le 4 août 1789.
Les communautés d’habitans ne dévoient néanmoins éprou-

ver aucune efpèce de préjudice
, à raifon de leurs pro-

priétés & de leurs ufages fur îes terreins y mentionnés

,

à raifon defquels toutes attions leur demeurèrent réLrvées.

L’afïembîée conftituante avoit chargé en même temps fes

comités de conftitution , des domaines 8c d’agriculture
,
de

lui préfenter leurs vœux fur la nature des preuves d’après

lefquelles dévoient être fixés ces droits.

L’afTemblée conftituante termina fes travaux fans avoir

ftatué à cet égard
,
& l’afïemblée légiflative qui lui fuc-

céda, convaincue de la nécelfité de venir au fecours des

anciens propriétaires dépouillés, rendit les lois des 25 8c

$8 août 1792. Par ces lois, toute propriété foncière fut

déclare franche 8c libre de tous droits féodaux 8c cen-

fuels
j

les corps d’héritage cédés pour prix d’affranchifîèment

de la main morte , & qui fe trouvoient encore dans les

mains des ci-devant feigneurs , durent être reftitués à ceux

qui les auroient cédés.

Il ne fuftifoit pas de déclarer que les biens cédés feroient

reftitués, il falloit en outre indiquer , 8c les tribunaux qui

dévoient prononcer
,

éc en même temps le délai dans

lequel les réclamais dévoient fe pourvoir. L’article VIII

\
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de la loi du 28 août i 792 vouloîc que les communes qui

juftifieroient avoir pofïedé des biens ou droits d’ufage quel-

conque , dont elles auroient été dépouillées par le$ ci-devant

feigneurs
,
pufTent fe faire réintégrer. Pour parvenir a cetre

réintégration , les communes étoient tenues de fe pourvoir

dans le délai de 5 années
;

toute demande en reftitucion

des fruits leur étoit interdite. Il ne pou voit y avoir lieu

non plus à aucune aétion en indemnité pour caufe d’im-

penfe. Il fut réfervé à la nation les terres vaines 8c va-

gues qui ne fe trouveroienr pas circonfcrites dans le terri-

toire particulier d’une commune ou d’une ci-devant fei-

gne arie , 8c qui feroit ce n fée lui appartenir fans préjudice

des droits que les communautés y pourroieut avoir acquis
5

ce qu’elles feroient tenues de juflifier par titres ou par pof-

fefion de quarante ans.

Tel étoit l’état de la légiflation lorfque la loi du 10 juin

1798 fut rendue; cette loi fixe Iq partage des biens com-
munaux. Le befoin de faire prédominer l’intérêt national

fur les intérêts particuliers , tout comme de pofer une borne

à la faculté accordée aux communautés de s’emparer de la

portion la plus précieufe des biens dans lefquels la nation

étoit rentrée ; tous ces motifs » bien puiffans fans doute ,

déterminèrent le légiflateur à porter la loi précitée. Il étoit

d’autant plus neceffaire de pofer cette borne
,
que toute

forme de conteftation judiciaire devant les tribunaux ,

.
étoit fuppléée par celle de l’arbitrage

;
que ce mode dévoie

être aufti le feul fuivi entre les communes 8c les proprié-

taires 3 à raifon des biens communaux 8c patrimoniaux.

Il eft bon d’obferver
,
que par Fart. XII de cette même

loi , toute la partie des communaux poffédée foit par des

monaftères, corps ou communautés féculières ou régulières,

ordre de Malte , émigrés ,
ou par le domaine , font dé-

clarées appartenir à la nation. Les lois des 2.5 8c 28 août

1792 demeurèrent dans toute leur force.

La convention nationale décréta le 7 brumai ré* an 3 ,’

fur le rapport de fes comités d’agriculture 8c de commerce,

A 2



qtre tontes exploitations des bois dans lefquels les communes
feroient entrées en vertu de fentences arbitrales

, demeu-
reraient ftifpendues jufqu’à ce qu’il en fût’ autrement or-

donné. Le befoin d’arrêter les exportions journalières qui

étoient faites par les communes dans ies exploitations des

bois , la nécefîiré de fixer d’une manière irrévocable quels

étoient les bois qui' appartenoient à la nation, & ceux qui

apparteuoient aux communes ,
auroient dû déterminer la

Convention nationale à porter une loi qui les fixât d’une

manière invariable
;

telles étoient aufli fes bonnes intentions ,

dont i’effer fut fufpendu par l’impcffibilité où elle fe trouvoit

d’approfondir cette matière, vu Timmenfiré de fes travaux.

Dans cette pofition pénible , elle fe borna à fufpendre toute ex-

ploitation des bois dans lefquels les communes feroient

entrées en vertu des fentences arbitrales. Ce moyen confer-

vateur , employé pour garantir les propriétés de la nation,

nous a laifle la faculté de nous occuper d’une loi qui ,

en confervant â la nation toutes les propriétés qui lui ap-

partiennent, laide aux communautés le libre exercice de leurs

droits fur leurs poffefîions légalement aequifes.

Le fru&idor an 5 , le Confeil des Cinq Cents vous

préfenta une réfolution à ces fins; cette réfolution, fagement

& mûrement difeutée dans ce Confeil
, votre opinion fut

qu’elle ne pouvoir remplir les vues du légiflateur. Cette

réfolution vous la rejetâtes ; le Confeil des Cinq-Cents vous

en a préfenté une fécondé le 26 fruétidor dernier. En ana-

lyfant les difpofitions qu’elle contient , nous parviendrons à

établir qu’elle doit être adoptée.

Cette réfolution e(l compofée de fix articles : le p’emier

a pour objet de faire jouir la République éc les communes
de leuri droits refpeéltfs fur les forêts adjugées aux com-
munes par des jugemens arbitraux

;
le deuxième article

charge les commiffaires p
rès les adminiftrations centrales de

fe pourvoir par appel contre les jugemens que les adminif-

iracioris centrales auront reconnus fufeeptibies d’être ré-

formés; le troifième veut que les jugemens que l’adminif-
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tration centrale aura cru devoir êrre maintenus , foient

adredes avec fbn avis 8c les pièces juftificatives au miniftre

des finances
,
qui doit prononcer dans les deux mois fui-

vans
, fi l’appel doit ou non en être interjeté. Le qua-

trième veut que fi le miniftre n’a pas prononcé dans le

délai prefcrit
, les communes foienc envoyées en pofiefikm.

Le cinquième veut que les ^formalités ci-defTus exigées ne

foienc pas employées contre les jugemens arbitraux 3 qui

n’auronc fait que confirmer les premiers jugemens rendus

en faveur des communes par les tribunaux de l’ancien ré-

gime- & le fixième abroge la loi du 7 brumaire an 3 ,

8c coures autres lois contraires à ladite réfolution.

La loi du 7 brumaire an 3 qui a fufpendu l’effet des

jugemens arbitraux rendus en faveur des communes ne

nous paroît avoir été portée que pour arrêter les dévaluations

commifes par certaines de ces communes
,
& conferver à la

nation ces propriétés intaéLs. Animé des mêmes motifs ,

il eft du devoir du Corps légiflarif d’adopter une mefure

qui pu i fie remplir ce
x
but

;
je la trouve dans la teneur de

l’article premier de cette réfolution. Que veut en effet cet

article, fi ce n’efi dVfiurer à la nation & aux communes les

propriétés qui feront reconnues leur appartenir légitime-

ment? pour parvenir à cette connoifiance , le moyen indiqué

dans ! article premier de cette réfolution me paroît être

celui qui doit amener à ce réfultat
;

il exifle des jugemens
qui ont accordé à certaines commîmes la propriété d’un

terrein fur lequel Ces droits ne font pas bien érab-is. Dans
cet état de chofés, la loi du 7 brumaire a été fagement

rendue, puifqu’eUe a
k

arrêté l’exploitation des bois qui pou-

voient appartenir à la République , ou à des communes ,

ôc qui étoient exploités par des non-propriéraires. Les chofes

étant aujourd’hui entières , la République doit faire révifer

partie de ces jugemens
}

une mefure {âge à adopter avant

de fe livrer à des conrefhtions judiciaires , doit être de

foumettre à l’adminiftration centrale les jugemens arbitraux

obtenus par les communes contre la République, & qui leur

A3
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ont adjugé la propriété de certaines forêts qu’elle prétendolt

nationales.

Ces adminiftraticns paternelles 9 dans la conduite des-

quelles vous avez mis toute votre confiance , chargées de

vos intérêts les pins chers , apporteront , n’en doutez pas

,

citoyens collègues, dans l’examen des jugemens que vous

voulez leur être fournis
, l’impartialité la plus févère : ils

examineront avec le dernier fcrupule , & la teneur de ces

jugemens, 8c les pièces fur lefqnelles ils ont été rendus-,

iis s’entoureront des hommes les plus verfés dans la partie

judiciaire; ôc ,ces divers élémens réunis, vous devez compter

fur une décition qui fera un préfage prefque alluré du juge-

ment à intervenir.

N adoptez -vous pas d’ailleurs cet iffage , conftamment
& lagement établi fous l’ancien & fous le nouveau régimer*

Une commune a-t elleeu befoin de défendre les intérêts
j

n’a-t-elle pas toujours été foumife à demander à l’admi-

niftrarion îupérieure la permiftion de comparoître devant

les tribunaux
, 8c ce défaut d’autorifation n’étoit-il pas

pour ces mêmes tribunaux un motif fuffifant pour refufer

de les entendre ? telle eft, citoyens repréfentans, cette mefure

dont l’expérience vous a démontré i’uti lî té , la même que

l’on vous propofe d’employer lorfqu’il eft queftion de vos

propres intérêts. Elle eftjufte, elle eft fage , elle montrera

à la République 8c aux communes les limites qui doivent

borner leurs héritages refpe&if.

Elle eft jufte
,

puifqu’elle a pour objet de faire celTer

la fufpenfien portée par la loi du 7 brumaire an 3 , 8c

de rendre à la juftice fon libre cours; elle eft fage alors

quelle a pour objet de faire examiner les divers jugemens

rendus en faveur des communes ,
relatifs à l’exploitation

des bois indivis , 8c de diftinguer ceux contre lefquels il

y a lieu à fe pourvoir par appel afin de les faire réformer,

de ceux dont les difpofitions bafées fur la juftice ngoureufe

doivent recevoir de fuite leur exécution. Elle montrera à

a République 8c aux communes les limites qui devront



borner leurs héritages refpe&ifs. Les jugemens reconnus

par i’adminiftration centrale contenir des difpofttions juftés

Ôc fages recevront de fuite toute leur exécution dans ce

même moment
;

la République & les communes en faveur

defquelles les jugemens auront été rendus demeureront

définitivement fixes fur leurs propriétés refpeétives.

Le rapporteur de votre commifiion
, tout en approuvant:

les principales bafes de fa réfolution , ne trouve pas dans

fa réda&ion un enfemble de mefures qui puifie la rendre

exécutable. On lit à la page i3 def&n rapport : Les com-
munes produiront dans le mois leurs jugemens. Mais fi elles

ne les produifent pas dans le mois, où eft la peiné de

ce défaut de produ&ion ? Nous voyons bien , ajoute le

rapporteur, que l'article VI rapporte fans aucune difiindion

la loi du 7 brumaire an o
,
que par conféqirent la ftrf-

penfion de i’exploitation des bois à elles adjugée eft le-

vée, que par conféquent encore les agens de la Répu-
blique n’auront plus aucun titre ni même aucun droit peur

s’oppofer à cette prife de poÉfefiion.

Si on oppofoic
,
continue-t-il , le vœu delà loi à interve-

nir , en difant que ces communes ne peuvent jouir dê

leurs bois qifauranc que les adminiftrations Ôc les mini lires

auroient reconnu que leurs jugemens doivent être main-

tenus , il ferqit facile de prouver que la mefure propoféè

ne produiroît pas l’effet qu’on déliré , fans rexprefiiott

d’une peine , telle quenelle de la déchéance, ou d’être

réputé avoir reconi n que les jugemens font anrtüllés.

Tel eft le fyftême du rapporteur delà com mi filon
,
qui

veut que l’enfemble des mefures prifes dans la réfoliuioii

qui nous occupe ne puifle pas amener à l’exécution de la

loi projetée
^

il eft particulièrement frappé de ce que la

loi projetée ne prononce pas ta peine de la déchéance

contre les communes qui naîtront pas produit dans le

mois, ou bien qu’elles foienr réputées avoir reconnu que

les jugemens font annuités. Mais quelle efi la lettre ôc

feus de l’article premier de cette réfolution ? On y lit q%
A 4
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les communes qui ont obtenu contre la République des

jügemens arbitraux qui leur ont adjugé la propriété de
certaines forêts qu’elles prétendoient nationales, & à l'ex-

ploitation defquelîes il a été farfis par la loi du 7 bru-

maire
,
produiront

, dans le mois qui fuivra la publication

de la loi à intervenir , les jügemens par elles obtenus & les

pièces juftincatives.

Qui eft-ce qui ne voit, dans la letrre & dans le fens

de cet article , l’obligation impofée aux communes qui ont

obtenu des jügemens arbitraux contre la République , à

raifon de l’exploitation des bois
, de produire leurs juge-

mens 8c les pièces juftificatives ? Tel eft le moyen indiqué

par le légiflateur pour faire ceflTer Ja fufpenfion portée par

la lui du 7 brumaire an 3. Les communes qui ne fe con-

formeront pas à la difpofition de la loi rendue ne pour-

ront profiter de l’avantage qu’elle leur p'réfente , 8c dès-

Icrs elles ne pourront plus invoquer la difpofition de l’ar-

ticle premier de la réloluiion , 8c la déchéance eft une

fuite néceftaire de leur négligence à fe pourvoir confor-

mément à cette loi. Les communes qui , dans le mois ,

ne fe feront pas pourvues pour faire prononcer fur la va-

lidité ou l’invalidité des jügemens pat elle obtenus, ne

feront-elles pas réputées avoir reconnu que leurs jügemens

font annullés ? L’affirmative nous paroît démontrée. Celui

qui ne fe conforme pas à une loi rendue, lorfque cette

loi fur- tout
,
prévoyant la pofition d’ans laquelle il fe trouve ,

lui a dit
:
pour faire cejfer les inconvénient qui s*oppofent à

la jouiffance de votre propriété > vous fere£ tenu d*employer

tel ou tel moyen , & ce moyen vous l’emploierez dans tel *

ou tel délai ; celui la, dis-je
,
qui a négligé de fe conformer

a ce qui lui étoit preferit, n’eft-il pas irrecevable à fe pour-

voir après le délai? n’a-t-il pas^ par fa négligence renoncé

au droit que la loi lui avoit accordé ? celui-là n’eft-il pas,

comme paroît le defirer le rapporteur de la commiffion ,

réputé avoir reconnu qu’il ne pouvoir s’appuyer de la loi,

8c qu’il n’étoit pas dans fon efpèce ? Eft-ce parce que

,
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dans une difpofïcion contenue dans une loi , il ne fera pas

dit que celui qui ne fera pas telle ou telle autre thofe

dans tel délai , ainfi que la loi le prefcrit , fera déchu de

fon droit 3 il auroit la faculté de fe pourvoir apres ce délai ?

non , fans doute. Toute loi , comme on Ta fort bien

obfervé à cette tribune, eft obligatoire , foit qu’elle ordonne,

foit quelle défende; elle ne peut jamais commander in-

fruâueufement , 6c fon inexécution entraîne une peine

quelconque contre celui qui ne l’obferve pas; elle eft, ou
exprimée dans la loi , ou elle découle implicitement de

la nature du précepte. Âinfi lorfque la réfolution dit que
les communes qui ont obtenu contre la République des

jugemens arbitraux à raifon de l’exploitation de certains

bois
,
produiront leurs jugemens devant l’adminiftration

centrale de leur département dans le délai d’un mois

,

elle dit implicitement que les communes qui n’auront pas

fait cette remife dans le délai prefcrit feront réputées avoir

reconnu que leurs jugemens font annullés. Et alors devra

difparoître Pobjeétion préfentée par le rapporteur de votre

çommiftion, prile de ce que la réfolution ne prononce pas

la peine de déchéance contre les communes qui ne fe font

pas pourvues dans le délai
,
puifque le défaut de produc-

tion dans le délai rend les communes irrecevables à fe

pourvoir après ce délai
,

pafTé lequel elles fonr réputées avoir

reconnu que leurs jugemens font annullés, ainiî que paroîc

le defirer le rapporteur de votre çommiftion.

Vous n’avez pas fans doute été frappés
,
citoyens col-

lègues , d’une fécondé objedion faite contre l’article pre-

mier de la réfolution , 8c prife de ce que les communes
qui atiroient obtenu des jugemens contre des ci-devant fei-

gneurs
,
contre l’ordre de Malte, ne feraient pas tenus de

produire leurs jugemens
,
puifque l’article ne défigne que

les communes qui ont obtenu des jugemens contre la

République. Le plus léger examen offre la preuve la plus

viétorieufe du peu de folidité de cette objedion. Que
difpofe, en effet, l’article premier ? que les communes
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qui ont obtenu contre la République des Jugernens arbi-

traux , Ôcc. feront tenues de produire à radminiftration de
leur département

, dans le mois qui fuivra la publication

de la loi, lefdits jugernens & les pièces juftificatives. Quelles

font donc les communes que la loi appelle à jouir d’une

pareille faculté ? celles-là feulement qui ont obtenu des

jugernens arbitraux contre la République ;
il n’en eft pas

d’autres auxquelles la difpofitiun de la loi foit applicable.

Il faut être porteur d’un jugement arbitral pour invoquer

avec fruit la difpolition de la loi projetée
;

8c l’on doit

obferver ici que les jugernens ou fentences obtenus par des

communes contre des ci-devant feigneurs non encore émigrés,

contre l’ordre de Malte , Ôcc. doivent rentrer dans le nombre de

ces jugernens que la loi foumet à l’examen des adminif-

trations centrales toutes les fois qu’ils auront été rendus

dans la forme arbitrale. Cetre vérité demeure reconnue, fi

Ion conlidère qu’antérieurement aux lois rendues en faveur

des communes à raifon de l’exploitation des bois , les biens

de l’ordre de Malte étoient déjà déclarés nationaux, 8c la

confifcaûon de ceux des émigrés décrétée , 8c qu’alors même
les lois du mois d’aout 1792 autorifoient les communes
à réclamer 8c à faire prononcer fur leur demande par

des arbitres. La nation eft dès-lors au lieu 8c place des

ci-devant feigneurs de l’ordre de Malte , 8c les jugernens

obtenus par les communes contre ces ci-devant feigneurs

ôc l’ordre de Malte doivent être claftës dans le nombre
de ceux qui font fournis à l’examen des adminiftrations

centrales
,
puifque la République fe trouve aux droits de

ces ci-dcvant feigneurs. L’article II de la réfolution a audi

éprouvé la critique du rapporteur de votre commifîion. Le
fond de la difpolition de cet article eft par lui reconnu

jufte 8c précis
;
mais fa critique porte fur ce que la tâche

impofée à l’agent du gouvernement eft claffee dans cet

article
,
plutôt que les fondions qu’elle commet aux membres

de l’adminiftration. Lorfque le rapporteur lui-même reconnoît

la juftice de la difpofiticn apportée dans cet article; lorf*



qu’il demeure perfuadé que cette difpofïcion n’entraîne ni

vice effentiel , ni injuftice , if importe peu que la rédac-

tion foit préfentée de telle ou telle autre manière. Que l’article

dife que les commiftaires près .les adminiftrations fe pour-

voiront par appel, lorfque ces mêmes adminiftrations auront

reconnu qu’il y a lieu de fe pourvoir contre tels ou tels

jugemens , ou bien qu’il fûc dit dans cet article que les

adminiftrations examineroient d’abord s’il y avoif lieu à

mantenir ces jugemens, & que, d’après cette déclaration,

le commiffaire fe pourvoiroit contre ceux de ces jugemens

qui feroient reconnus préfenter quelque vice , îa rédadion

eft différente
,
je l’avoue ; mais le réfultat eft le même.

Le réfultat eft que le commifïaire doit fe pourvoir par

appel contre les jugemens déclarés vicieux par ces mêmes
adminiftrations, & que les autres jugemens doivent être

maintenus. «

La fageffe de l’article III de cette réfolution eft facile-

ment fende* cet article veut que les jugemens recon-

nus valides par les adminiftrations centrales foient encore

fournis, avec les pièces juftificatives , à l’examen du minif-

tre* des finances ; la déclaration que l’adminiftration centrale

aura déjà faite qu’il n’y a pas lieu à fe pourvoir contre

tels ou tels jugemens, n’a pas paru fufïifance a nos col-

lègues du Confeil des Cinq Cents pour adurer
,

foie les

communes, foie la République, que les jugemens dont

s’agit
, font réguliers dans la forme & juftes dans le fond.

Ils ont voulu qu’ils fufîent encore fournis à une ad-

miniftration fupérieure. Le miniftre des finances eft:

tenu de fe livrer à l’examen le plus férieux de ces juge-

mens ; fa décifion doit encore fervir de régie pour la

maintenue des jugemens dont s’agit , ou pour fe pourvoir par

appel contre ces jugemens : ces formalités rigoureufes une

fois obfervées^ la nation & les communes jouiront refpeéH-

vetnenc des droits qui leur feront affurés par l’exécution

des jugemens maintenus.

Qu'on ne nous dife pas que le délai de deux mois ac-



cordé au minière des finances pour porter fa déciiîon fur

ces jugemens que l’adminiftration centrale aura cru devoir

être maintenus
,
que ce délai eft infuffifant. On doit ob-

ferver que le premier travail fait par les admini (hâtions

centrales préfentera beaucoup plus de facilité peur la déci-

sion apportée par le miniftre : les motifs qui précéderont

cette première décifion , les pièces énoncées dans l’arrêté

de l’ac^riiniftration
, autant de moyens qui préfenteront

dans un plus grand jour les queftions à juger
\ & lorfque

l’admitiiftration centrale aura prononcé dans le délai d’un

mois
,
l’on doit efpérer, être même certam

,
que le minif-

tre, aidé de ces collaborateurs , trouvera dans les deux mois

fuivans un délai fuftifant pour taire councître (on opinion

,

& dans le cas où le miniftre n’auroir pas prononcé dans

ce délai, Tarticle IV de la réfolntion renvoie les communes
en pofleffion des propriétés qui leur avo ent été accordées

par le premier jugement. Le motif de cette difpofition eft

pris de ce que
,
par des longueurs interminables , les com-

munes & la République ne peuvent point laitier fubfifter

des entraves mifes à leur jouiffanc.e ,de ce que les proprié-

tés doivent être afturées fur la tête des vrais propriétaires

,

de ce qu’enfin la paix & la tranquillité des communes, l’exif-

tence même d’un certain nombre de familles eft une luire

néceftaire de cetce mife en potfeftion.

Lorfque les articles III & IV de la réfolution ont pour

objet de faire difparoître l’incertitude réfultante des (impies

jugemens arbitraux
,
que ces articles prefcrivent les moyens

à prendre pour en afturer l’exécution définitive , l’article

V difpofe que les formalirés prefcrites par les deux articles

précités ne feront point exigées contre les jugemens arbi-

traux qui n’auront fait que confirmer des premiers juge-

mens rendus en faveur des communes par les tribunaux

de l’ancien régime.

La différence des premiers jugemens aux féconds & les

formalités exigées pour ceux-ci , dont ceux-là demeurent

difpenfés; cette différence, dis je,réfuke de ce que, lorf-
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que dans b premier cas un jugement arbitral avoit ftatué fur

des propriétés contedées , il étoit néceflaire de foumettre

ces premiers jugemens à l’examen de l’adminidration centrale»

pour lavoir s’il y avoit lieu a fs pourvoir par appel contre ce*

jugemens; l’intérêt des communes toujours cher à J’admi-

mftracion centrale , chargée de les défendre , en diéboit le

devoir; il ne doit pas en être de même iorfqa’il a exifté déjà

un premier jugement
,
que ce jugement a été confirmé par

un jugement arbitral
,
qui ed le juge d’appel proprement

dit
;
alors les prétentions refpecHves ont été foumifes à deux

différens tribunaux : les formalités exigées par les rticles

III &IV de la réfolution ne pouvoient donc être exiges

par les jugemens arbitraux qui auroient confirmé des juge-

naens rendus par des tribunaux de l’ancien régime. L’objet

de l’article III ed de foumettre à un juge d’appel les juge-

mens qui préfentent quelque irrégularité dans la forme ou
quelque injudice dans le fond; cette formalité ed abfolu-

ment fuperflue , lorfque le juge d’appel a déjà prononcé ,

& Ion doit regarder comme juge d’appel celui qui a rendu

un jugement arbitral fur un jugement rendu par les tri-

bunaux de l’ancien régime.

En adoptant la réfolution qui vous ed préfentée ,
vous

devez rapporter la loi du 7 brumaire 8c toutes autres lois

contraires. L’exécution de l’article VI ed une fuite nécellai-

des difpofîtions contenues dans la réfolution dont s’agit
;
un

certain nombre des communes avoient été envoyées en pof-

feflion de certains bois prétendus nationaux, elles exploitoient

ces mêmes bois : la nation crut être léfée, elle voulut arrérec

des exploitations qu’elle crut illégitimes : alors fut portée la loi

du 7 brumaire an 3
,
qui fufpend toutes ces exploitations.

Pour faire ceder cette fufpenfion 8c rendre aux communes 8c

à la nation ce qui leur appartient, le Confsil des Cinq-
Cents vient de préfenter une réfolution dont la judice me
paroît démontrée

;
elle veut d’abord que dans le mois , à

compter de la publication de la loi, les communes qui ont

obtenu , contre la République
, des jugemens arbitraux qui
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leur ont adjugé la propriété de certaines forêts quelles pré-

tendoient nationales j foienc tenues de remettre
,
dans le

mois , à radminiftration centrale de leur département les

jugemens & les pièces juftificatives -, elle veut que les com-
millaires près ces adminiftrattons fe pourvoient par appel

contre ceux de ces jugemens que les adminiftrations cen-

trale* auront reconnus être fufceptibles d erre réformés
;

elle

veut que les jugemens reconnus par radminiftration centrale

devoir être maintenus foienc encore fournis à l’examen

du miniftre des finances, qui fera tenu de pvmer fa déci-

fion dans les deux mois fuivans
;
elle veut que dans le cas

où le miniftre ne prononceroit pas dans le délai prefcrit,

ces communes loieut envoyées en pofleftion; elle difpenfe des

formalités exigées par les articles précédens les jugemens

arbitraux rendus après des jugemens rendus en faveur des

commîmes par les tribunaux de l’ancien régime *, enfin l’ar-

ticle VII de cette réfolution prononce l’abrogation de la loi

du 7 brumaire an 3 , & de toutes autres contraires.

Pénétré de la juftice des motifs qui ont déterminé cette

réfolution ,
je vote pour quelle foie adoptée.


